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COMMUNIQUÉ 

Paris, le 23 avril 2025 

Le Syndicat National des metteuses et metteurs en scène (SNMS-CGT), par l’intermédiaire de 

sa commission Égalité et VHSS tient à saluer l'Assemblée Nationale pour la publication du 

rapport de la 𝘊𝘰𝘮𝘮𝘪𝘴𝘴𝘪𝘰𝘯 𝘥'𝘦𝘯𝘲𝘶ê𝘵𝘦 𝘳𝘦𝘭𝘢𝘵𝘪𝘷𝘦 𝘢𝘶𝘹 𝘷𝘪𝘰𝘭𝘦𝘯𝘤𝘦𝘴 𝘥𝘢𝘯𝘴 𝘭𝘦𝘴 𝘴𝘦𝘤𝘵𝘦𝘶𝘳𝘴 𝘥𝘶 𝘤𝘪𝘯é𝘮𝘢, 

𝘥𝘦 𝘭'𝘢𝘶𝘥𝘪𝘰𝘷𝘪𝘴𝘶𝘦𝘭, 𝘥𝘶 𝘴𝘱𝘦𝘤𝘵𝘢𝘤𝘭𝘦 𝘷𝘪𝘷𝘢𝘯𝘵, 𝘥𝘦 𝘭𝘢 𝘮𝘰𝘥𝘦 𝘦𝘵 𝘥𝘦 𝘭𝘢 𝘱𝘶𝘣𝘭𝘪𝘤𝘪𝘵é.  

Durant six mois, cette Commission présidée par la députée de Paris (EELV) Sandrine Rousseau 

a procédé à 85 auditions et recueilli les témoignages de 350 personnes. Ses travaux ont abouti 

à la formulation de 86 recommandations, qui visent à prévenir les violences, à améliorer la 

prise en charge des victimes, à sensibiliser et former les acteurs culturels à une conduite de 

changement. Jugeant les dysfonctionnements systémiques au sens où l’organisation du 

travail, les pratiques professionnelles et les représentations qui les fondent favorisent l’apparition 

et le développement de pratiques violentes, le rapporteur appelle ainsi l’ensemble des secteurs 

concernés à se mobiliser encore plus fortement pour contribuer au progrès collectif en matière 

de lutte contre les violences. 

Le SNMS, en tant que syndicat représentatif des metteuses et metteurs en scène, a été sollicité 

en audition à l’Assemblée nationale dans le cadre de cette Commission lors de la première 

session d'enquête. En début d’année, nous avons donc remis un texte synthétisant nos travaux 

au sein de la commission VHSS résumant à la fois nos constats et ceux de nos adhérents et 

adhérentes, le travail accompli, ainsi que nos préconisations et nos chantiers à venir. 

Les conclusions de ce rapport vont dans le sens de notre engagement et de ces 

préconisations. Nous, metteuses et metteurs en scène, nous sommes cadres et responsables 

des femmes et des hommes que nous embarquons dans nos projets. Une responsabilité 

artistique, humaine et juridique. 

Nous sommes nombreuses et nombreux à subir régulièrement des violences dans nos métiers 

de la Culture. 

Ne passons plus sous silence ces agressions.  

Restons toutes et tous mobilisé.es et continuons à agir dans nos pratiques, et pour plus d’égalité 

et de respect dans l’exercice de notre métier. 

Télécharger le rapport (avril 2025, 660 pages.) 
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